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 n° 300 872 du 31 janvier 2024 
dans les affaires X & X / V 
 
 

 En cause : 1. X 
2. X 

 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER 
Rue de la Résistance 15 
4500 HUY 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 14 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la 

décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 mai 2023. (CCE X) 

 

Vu la requête introduite le 14 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la 

décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 mai 2023. (CCE X) 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 28 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me P. CHARPENTIER, avocat, assiste la 

première partie requérante et représente la deuxième partie requérante et K. GUENDIL, attaché, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. La jonction 
 

Les requérants, qui font partie de la même famille, font état de craintes de persécution et de risques 

d’atteintes graves fondées sur des faits identiques. Il est de l’intérêt d’une bonne administration de la 
justice de joindre ces recours en raison de leur connexité. 

 

2. Les actes attaqués 
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2.1 Le premier recours est dirigé, d’une part, contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus 

du statut de protection subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides à 

l’égard de G. P., ci-après dénommé « le requérant ». Cette décision est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité arménienne, de religion chrétienne et originaire de 

Proshyan. 

Vous avez quitté l’Arménie le 9/03/2022 et vous êtes arrivé en Belgique le 10/03/2022. Vous avez introduit 
votre demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers le 05/04/2022. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

En 2018, après la révolution de velours en Arménie, vous entrez au service du général [S. B.], en tant que 

chauffeur et garde du corps. Dans ce cadre, vous faites fréquemment des allers-retours entre l’Arménie 
et le Karabakh. En 2018, vous épousez votre femme et vous vous installez au Karabakh. 

En septembre 2020, vous participez au conflit entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan. Le 10/10/20, vous allez 
chercher votre femme et votre fils à Lachin. Après les avoir récupérés, vous vous dirigez vers l’Arménie. 
Sur la route, vous vous arrêtez pour aider une voiture militaire garée le long de la route, et dont la batterie 

est plate. Un homme en militaire s’adresse à vous. Dans la voiture se trouvent 3 autres personnes. 

Après avoir réparé la voiture, vous remarquez que son coffre contient des armes, et vous demandez au 

militaire ce qu’il compte en faire. Il vous répond que cela ne vous regarde pas, et le ton monte, car vous 

les soupçonnez de faire sortir illégalement des armes du Karabakh. Vous finissez par en venir aux mains, 

et vous êtes frappé par l’homme en militaire et deux autres occupants de la voiture. Lorsque vous reprenez 
vos esprits, la voiture militaire est partie, et votre femme tente de vous aider. Une autre voiture s’arrête, 
et son conducteur vous aide à vous relever. Vous le suivez ensuite en voiture jusque Goris. 

Là, votre père vous attend, et vous laissez votre femme et votre enfant avec lui, avant de retourner au 

Karabakh, où vous informez [S. B.] de ce qu’il vient de se passer. 

Le 8/11, vous allez à Erevan avec [S. B.] pour discuter de la situation militaire avec le premier ministre. 

Lorsque vous arrivez, le cessez-le-feu est déjà signé. 

En janvier 2021, vous recevez un coup de fil masqué. La personne vous donne rendez-vous à Erevan. 

Sur place, les personnes vous demandent d’aller démentir ce que vous avez raconté à la police à propos 
d’armes qui auraient été retrouvées dans la cave d’un certain [At.] de Sissakyan. Ils exigent en outre que 

vous expliquiez à la police que [S. B.] vous a donné l’ordre de sortir ces armes. 

Vous refusez, et ajoutez que vous n’avez jamais été voir la police. Par la suite, vous recevez des appels 
masqués, auxquels vous ne répondez pas. Par ailleurs, votre beau-frère, avec qui vous avez ouvert un 

magasin de parfum, vous indique qu’il reçoit des visites étranges à son magasin. 

Le 12/3/21, deux personnes se rendent chez vous. Ils y trouvent votre femme et votre fils. Ils demandent 

à votre femme où vous êtes ; un des hommes pousse votre femme par terre, ils fouillent ensuite la maison 

et repartent. 

Votre femme vous appelle pour expliquer la situation, et vous rentrez alors chez vous. Vous recevez alors 

encore un appel masqué, qui vous menace à nouveau au cas où vous ne feriez pas ce qu’il vous est dit 
de faire. 

Vous allez trouver votre ami [An.], qui est policier, et qui commence à enquêter sur l’origine de ces appels 
masqués. 

Le 24/4/21, vous recevez un autre appel. En rentrant chez vous, on vous tire dessus. Vous décidez alors 

de déménager avec votre famille à Avan, chez votre oncle, où vous restez plusieurs mois. Vous apprenez 

par vos voisins de Proshyan que des voitures viennent souvent devant votre maison. Vous décidez 

d’attendre que votre femme accouche pour quitter le pays. Une fois l’argent réuni, vous contactez un 
certain [T.], qui s’occupe de vos papiers pour quitter le pays. 
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En cas de retour, vous craignez pour votre vie et celle de votre famille. 

À l’appui de votre demande de protection, vous apportez les documents suivants : une preuve de 
résidence au Karabakh, une lettre d’avocats, une attestation de consultation chez le psychologue en 
Arménie, une attestation de psychologue belge, l’acte de naissance de vos enfants, votre acte de mariage, 
des photos, une copie de votre passeport, un extrait du registre national, votre qualification d’agent de 
sécurité, un certificat d’agent de sécurité, votre livret militaire, votre diplôme d’université ainsi que celui de 
votre femme. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que le Commissariat général considère que des besoins procéduraux spéciaux peuvent être 

reconnus dans votre chef. 

Ainsi, vous avez déposé des attestations de suivi psychologique évoquant des symptômes de stress 

posttraumatique en raison de votre état de santé mental fragilisé dû à des événements traumatiques 

vécus en Arménie. 

Afin de rencontrer ces besoins de manière adéquate, des mesures de soutien ont été prises en ce qui 

vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande. Ainsi, dès le début de l’entretien et durant 
sa durée, l’officier de protection vous a signalé que vous pouviez demander à faire des pauses. Vous 

avez en outre confirmé votre capacité à participer à l’entretien (CGRA, p. 2). Votre vulnérabilité attestée 
par ce rapport a par ailleurs été prise en compte dans l’analyse de votre dossier. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments 
suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au 
sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux 

et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à 

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays. 

Il convient premièrement d’observer que vos déclarations sont fortement lacunaires. Vous n’êtes en effet 
pas en mesure d’identifier les personnes qui vous auraient menacés, votre épouse et vous-même (CGRA, 

p. 11, 13, 15). Ainsi, vous indiquez que vous supposez que vous êtes menacé par le clan du Karabakh 

(CGRA, p.11). Invité à donner plus de détails sur les gens qui vous menacent, vous répondez que vous 

pensez qu’il s’agit de [V. B.] (CGRA, p.11). Invité à nouveau à détailler votre supposition, vous expliquez 

que, selon vous, ça doit être lui car il est l’un des seuls à avoir le pouvoir suffisant pour mener ce genre 
d’opération (CGRA, p.12). Vos propos vagues ne permettent toutefois pas d’établir qui serait l’auteur des 
menaces que vous invoquez. 

Vous n’avez pas non plus été capable de préciser les liens qui existeraient entre les différents événements 
que vous relatez. Ainsi, vous affirmez qu’il n’y a aucun lien entre les personnes que vous auriez aidées 
sur le bord de la route et les personnes qui vous auraient menacé par la suite dans le but que vous retiriez 

une déposition dont vous n’êtes pourtant pas responsable (CGRA, p. 13 et 16). Vous déclarez en outre 
que vous ignorez si les armes que vous avez aperçues lorsque vous avez aidé les premières personnes 

sur la route sont les mêmes que celles qui auraient été retrouvées chez [At.] (CGRA, p. 16). Partant, vos 

déclarations sont à ce point vagues et spéculatives qu’elles ne permettent pas d’évaluer le bien-fondé de 

votre crainte en cas de retour, puisque vous ne pouvez déterminer qui vous craignez ni le lien entre les 

faits que vous invoquez. 

Force est par ailleurs de constater que si vous avez fait appel à un ami policier pour tenter d’identifier vos 
agresseurs (CGRA, p. 12), vous avez toutefois dans le même temps fait obstruction à l’enquête qu’il 
menait. En effet, vous avez limité les recherches que votre ami policier souhaitait mener, puisque vous 

avez jugé inutile qu’il interroge votre épouse au sujet de la visite qu’elle avait reçue (CGRA, p. 12). En 

outre, vous déclarez avoir en votre possession une vidéo des personnes qui vous ont menacé. Or vous 

avez estimé préférable de ne pas soumettre cet élément à la police au motif que vous n’aviez pas la 
conviction que la police pouvait vous défendre (CGRA, 
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p. 12). Dans le même temps, vous aviez pourtant transmis à votre ami policier des numéros de téléphone 

des inconnus qui vous menaçaient, dans l’espoir de les démasquer (CGRA, p. 12). Il est par conséquent 
incohérent que vous ayez refusé de transmettre aux autorités une vidéo permettant d’identifier ces 
inconnus. Votre manque de collaboration avec la police, y compris avec votre ami policier, dans l’enquête 
visant à identifier les auteurs des menaces que vous affirmez avoir subies est peu compatible avec la 

crainte que vous invoquez envers ces derniers. 

En ce sens, le fait que vous n’ayez pas fait appel à la police après les tirs dont vous dites avoir été victime 
et que vous n’ayez pas interrogé la police sur l’existence de la déposition à l’origine des menaces que 

vous subissiez (CGRA, p. 13-14) n’est pas davantage compatible avec l’existence d’une crainte de 
persécution ou de risque réel d’atteinte grave dans votre chef. 

Vous justifiez l’ensemble de ces éléments en arguant d’une crainte que vous auriez envers la police, qui 

serait sous les ordres du clan de Karabakh (CGRA, p. 16). Conformément à ce qui précède, vous ignorez 

pourtant qui se trouve derrière les menaces que vous invoquez, et les liens entre la police arménienne et 

vos persécuteurs présumés sont dès lors purement spéculatifs. Par ailleurs, vos déclarations à cet égard 

sont particulièrement invraisemblables, puisque si la police était sous les ordres du clan du Karabakh, ce 

même clan aurait aisément pu vérifier que vous n’aviez fait aucune déposition auprès de la police, alors 

que vous expliquez que vous étiez menacé parce que ce clan supposait que vous aviez fait une déposition 

(CGRA, p. 9 et 14). Par ailleurs, il convient d’observer que le dénommé [At.], chez qui les armes auraient 

été retrouvées et contre qui il vous aurait été reproché d’avoir fait une déposition, a été emprisonné dans 
le cadre des actes qui lui sont reprochés (CGRA, p. 14). Or il n’est nullement vraisemblable que la police 
arménienne soit dirigée par ce clan, comme vous le mentionnez, et que ledit clan ait pourtant besoin de 

votre assistance pour retirer une déposition contre un dénommé [At.] afin qu’il ne soit pas poursuivi par la 
police et pour accuser [S. B.] par la même occasion. Partant, votre méfiance envers la police arménienne 

n’est nullement justifiée, et les considérations qui précèdent demeurent pleinement valables. 

En tout état de cause, à supposer établis les faits de menaces que vous invoquez, il convient de relever 

que la protection que confèrent la Convention de Genève et le statut de la protection subsidiaire possède 

un caractère subsidiaire et que, dès lors, elle ne peut être accordée que pour pallier une carence dans 

l’Etat d’origine – en l’occurrence l’Arménie – ; carence qui n’est pas établie dans votre cas. Le 

Commissariat général estime en effet que vous n’apportez aucun élément de nature à démontrer que 
l’Etat arménien ne prendrait pas des mesures raisonnables pour combattre les exactions commises par 
vos persécuteurs inconnus. Ainsi, selon vos déclarations, vous avez pu déposer plainte et la police a 

mené une enquête pour identifier les auteurs des menaces à votre égard (CGRA, p. 9 et 12). Si les 

premiers résultats de cette enquête se sont avérés décevants, suivant vos déclarations (CGRA, p. 13), il 

y a lieu de rappeler que vous n’avez pas collaboré pleinement à cette enquête, conformément à ce qui 
précède. En outre, vous ignorez le statut actuel de ladite enquête (CGRA, p. 13). Partant, le Commissariat 

général considère que vous n'avez pas laissé l’opportunité à vos autorités nationales de mener à bien 

leurs enquêtes afin de confondre vos persécuteurs. 

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre chef 
d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque réel de subir 

les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 

Les documents que vous présentez à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas 
de nature à remettre en cause les constatations qui précèdent. 

La preuve de résidence au Karabakh indique que vous avez effectivement vécu au Karabakh, mais ne 

permet pas d’établir les problèmes que vous auriez rencontrés. 

La lettre d’avocats fournie est une copie et voit donc sa force probante réduite. En outre, l’absence de 
date de rédaction jette le doute sur l’authenticité du document. Par ailleurs, force est de constater que 
ladite lettre ne fait qu’exposer vos propres déclarations sans toutefois les établir et n'indique pas non plus 

que l'auteur de la lettre ou un membre de son cabinet aurait été témoin direct des menaces dont vous 

vous dites victime. En effet, si le cabinet mentionne avoir effectué des enquêtes, celles-ci se bornent au 

fait de savoir si vous avez fait l’objet de poursuites officielles par les autorités arméniennes, quod non. A 

cet égard, il convient d’observer que vous n’avez pas mentionné avoir fait l’objet de telles poursuites, ni 
avoir été menacé en ce sens. Ces divergences entre vos déclarations et le contenu de la lettre que vous 

avez transmises entament la crédibilité de votre récit. Sur base de l’ensemble de ces éléments, ce 
document ne permet pas d’inverser le sens de ce qui précède. 
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L’attestation de consultation chez le psychologue en Arménie démontre que vous avez souffert de 

séquelles psychologiques après la guerre de 2020. Cependant, il ressort de ce document que ces 

séquelles sont liées au conflit en lui-même, et aucun lien direct ne peut donc être fait avec les craintes 

que vous invoquez en cas de retour. 

L’attestation de suivi psychologique belge ne peut être reliée de quelque manière que ce soit à vos 
craintes invoquées, étant donné qu’il n’y est fait référence à aucun élément concret, et que son contenu 
est de nature extrêmement vague. 

Les actes de naissance de vos enfants attestent le lien de parenté qui vous unit. Aucun lien ne peut être 

cependant fait avec vos craintes invoquées. Le même raisonnement peut être établi en ce qui concerne 

votre acte de mariage. 

Les photos de votre mariage indiquent que [S. B.] y était présent, mais aucun lien ne peut être fait entre 

sa présence à votre mariage et les craintes que vous invoquez. 

La copie de votre passeport atteste votre identité et votre nationalité. Ces éléments ne sont nullement 

contestés mais ne permettent pas de modifier ce qui précède. 

L’extrait du registre national indique que vous étiez établi comme entrepreneur individuel, mais aucun lien 
ne peut être fait avec vos déclarations à propos des craintes que vous invoquez. 

Les documents relatifs à votre qualité d’agent de sécurité indiquent que vous avez cette qualité, sans 
toutefois apporter d’éclairage sur les craintes que vous invoquez. 

Votre carnet militaire indique que votre dernière opération avec l’armée a eu lieu en avril 2016. Il n’y est 
fait aucune référence à votre participation au conflit de 2020. Ce document n’établit en outre nullement 
les problèmes que vous invoquez. 

Votre diplôme d’université ainsi que celui de votre femme attestent votre formation respective, mais ne 
peuvent être reliés aux craintes que vous invoquez. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2.2 Le deuxième recours est dirigé, d’autre part, contre une décision de « refus du statut de réfugié et 

refus du statut de protection subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

à l’égard de L. B., ci-après dénommée « la requérante » , qui est l’épouse du requérant. Cette décision 
est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Vous êtes de nationalité arménienne, de religion chrétienne et originaire d'Erevan. 

Selon vos déclarations, après votre mariage en 2018 avec [G. P.], vous avez vécu en partie au Haut 

Karabakh, pour le travail de votre mari, chauffeur de M. [S. B.]. 

Le 10/10/20, pendant la guerre entre l'Arménie et l'Azerbaïdjan, votre mari vous a conduite, avec votre 

enfant, de votre village à Goris, pour vous mettre à l'abri. En route, votre mari s'est arrêté pour aider une 

voiture à l'arrêt, à la suite de quoi il a été battu par les occupants du véhicule arrêté, qui s'en sont ensuite 

allés. 

Vous avez aidé votre mari à revenir à lui, et avez poursuivi votre route vers Goris, où vous êtes restée 

tandis que votre mari est retourné à la guerre. 

Après la guerre, vous avez eu des ennuis liés à votre mari. Ainsi, le 12/3/21, deux personnes sont venues 

à votre domicile pour chercher votre mari, qui était alors absent. Vous alertez votre mari, qui vous dit 
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d'aller vivre chez vos parents. Selon votre mari, ces problèmes seraient dûs à des armes qu'il aurait vues 

dans la voiture qu'il a aidée sur la route vers Goris. 

Le 24/4/21, devant votre maison, votre mari a essuyé des coups de feu. Vous décidez alors d'aller vivre 

chez vos beaux-parents, où vous restez jusqu'à votre sortie du pays, le 10/03/2022. Vous arrivez en 

Belgique le 11/3/2022 et introduisez votre demande de protection internationale le 5/4/2022. 

En cas de retour en Arménie, vous craignez pour votre vie en raison des problèmes que votre mari a 

rencontrés. 

Vous n’apportez aucun document à l’appui de votre demande. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Force est de constater que vous liez votre demande de protection internationale avec celle de votre mari. 

Tous les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande ont été pris en compte dans le cadre 
de l’examen de sa demande de protection internationale. 

Or, le CGRA a pris une décision de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire à 

l’égard de votre mari. Par conséquent et pour les mêmes motifs, une décision de refus de reconnaissance 
du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire doit également être prise à votre égard. 

Pour plus de précisions, je vous prie de consulter la décision prise à l’égard de votre mari, dont les termes 
sont repris ci-dessous. 

« [ (…) suit la motivation de la décision prise à l’égard de l’époux de la requérante, telle qu’elle est 
reproduite ci-dessus]. »  

 

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre chef 
d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque réel de subir 

les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

3. La requête 
 

3.1. Les requérants n’exposent aucune critique à l’encontre des résumés des faits exposés dans les 

points A des décisions entreprises. Ils développent des moyens similaires dans leurs recours, la 

requérante s’en référant expressément au recours introduit par son époux. 

 

3.2. Dans un moyen unique, ils invoquent la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 
31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 48/3 et 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et l’erreur manifeste d’appréciation. 
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3.3. Ils développent quelques explications de fait pour minimiser la portée des lacunes relevées dans 

leurs dépositions. En réponse au motif constatant qu’ils n’ont pas fait appel à la protection de leurs 
autorités, ils réitèrent leurs propos, soulignant notamment que le requérant a expliqué ne pas pouvoir 

faire confiance à la police (requête p.2). 

 

3.4. En conclusion, ils demandent la réformation des actes attaqués et l’octroi d’un statut de protection 
internationale. 

 

4. Les éléments nouveaux 
 
4.1 Le 20 décembre 2023, les requérants déposent une note complémentaire à laquelle est joint un 
rapport intitulé « Arménie : crime organisé, corruption et protection des témoins », 11 février 2022 (dossier 
de la procédure du requérant, pièce 6). 
 
4.2 Le 8 janvier 2024, la partie défenderesse dépose une note complémentaire à laquelle est joint un 
rapport intitulé « COI Focus. Armenië. Huidige situatie in het kader van het conflict mest Azerbaidzjan en 
de overgave van Nagorno Karabach”, mis à jour le 5 décembre 2023 (dossier de la procédure du 
requérant, pièce 8) 
 
4.3 Le Conseil constate que les documents précités correspondent aux conditions légales et les prend en 

considération. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle des articles 48/3 et 48/4  de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays ». 

 

5.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort 

ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur 

dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

5.3. A l’appui de leurs demandes de protection internationale, les requérants invoquent des craintes à 

l’égard de leurs autorités et/ou de personnalités militaires corrompues en raison des fonctions de 

chauffeur de B., exercée par le requérant entre 2018 et septembre 2020 et d’un trafic illicite d’armes dont 
il a été témoin dans ce cadre en septembre 2020. 

 

5.4. Le Conseil constate que les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la 

vraisemblance et de la gravité des menaces que les requérants invoquent pour justifier leur besoin de 

protection. Son examen porte par conséquent en priorité sur cette question.  

 

5.5. Le Conseil rappelle à ce propos qu’il revient, d’une part, au demandeur d’asile de fournir les 
informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande et que, d’autre part, 
la partie défenderesse a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en 
coopération avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse doit tenir compte de toutes 
les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur (CCE, chambres réunies, arrêt n° 

195 227 du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation de la Commissaire général ne la contraint 

pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à 
exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être 
persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 



  

 

 

CCE X & X - Page 8 

 

5.6. En l’espèce, la motivation des décisions attaquées est suffisamment claire et intelligible pour 

permettre aux requérants de saisir pour quelles raisons leur demandes ont été rejetées. En constatant, 

d’une part, que leurs dépositions sont trop lacunaires pour établir la réalité et le sérieux des menaces 
qu’ils déclarent redouter, et en expliquant, d’autre part, pour quelles raisons elle considère que les 

documents produits ne permettent pas non plus d’apporter cette preuve, la partie défenderesse expose 

à suffisance les raisons pour lesquelles les requérants n’ont pas établi qu’ils craignent d’être persécutés 

en cas de retour dans leur pays d’origine. 

 

5.7. Le Conseil constate en outre que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils 
constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et 

permettent de fonder les décisions attaquées, empêchant de croire que les requérants seront réellement 

exposés à des persécutions ou des atteintes graves en cas de retour dans leurs pays. A l’instar de la 

partie défenderesse, le Conseil estime en particulier que l’incapacité des requérants à identifier les 
auteurs de persécutions qu’ils redoutent est particulièrement déterminante et il constate que cette 
carence fondamentale ne permet pas non plus de comprendre pour quelles raisons ils ne pourraient pas 

obtenir une protection effective auprès de leurs autorités nationales.  

 

5.8. Les arguments développés par les requérants dans leur recours ne permettent pas de conduire à 

une conclusion différente. Ils y développent des critiques générales à l’encontre des motifs des actes 

attaqués, se limitant à expliquer les lacunes de leurs récits par leur ignorance. Ils ne fournissent en 

revanche toujours aucun élément permettant d’identifier les auteurs des menaces redoutées, plaçant 

ainsi le Conseil dans l’impossibilité d’en apprécier la gravité et rendant également impossible 

l’appréciation du caractère effectif d’une éventuelle protection auprès de leurs autorités nationales. Lors 
de l’audience du 11 janvier 2024, le requérant n’apporte pas d’information satisfaisante à ce sujet, bien 
qu’il démontre en revanche une connaissance approfondie de la situation prévalant en Arménie et au 

Nagorny-Karabakh.  

 

5.9. Le Conseil se rallie par ailleurs aux motifs pertinents des actes attaqués concernant les documents 

produits, en ce compris ceux relatifs aux documents médicaux, qui ne sont pas sérieusement critiqués 

dans le recours. 

 

5.10. S’agissant de la situation qui prévaut dans le pays d’origine des requérants, le Conseil rappelle que 

ceux-ci sont de nationalité arménienne et qu’ils ont vécu la majeure partie de leur vie en Arménie.  La 

simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans 
un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la 
torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto 

qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles 

sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de 

l’individu dans le pays d’origine des requérants, l’Arménie, ainsi que d’un conflit opposant ce pays à 
l’Azerbaïdjan voisin au sujet du Nagorny-Karabakh, ces derniers ne formulent cependant aucun moyen 

donnant à croire qu’ils ont des raisons de craindre d’être persécutés ni qu’ils encourraient 

personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi. 

 

5.11. Il résulte de ce qui précède que les motifs analysés dans cet arrêt constatant le défaut de crédibilité 

des faits invoqués, ou à tout le moins, l’absence de bien-fondé des craintes alléguées sont établis. Le 

Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder les décisions entreprises. Il estime 

par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de ces décisions ni les 

arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une 

autre conclusion. 

 

5.12. En conséquence, les requérants n’établissent pas qu'ils ont quitté leur pays ou qu'ils en restent 

éloignés par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 
 
6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
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9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort 

ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur 
dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  

 

6.2 Les requérants ne fondent pas leurs demandes de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 

différents de ceux qui sont à la base de leurs demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

6.3 Dans la mesure où le Conseil a constaté, dans le cadre de l’examen de leurs demandes de 

reconnaissance de la qualité de réfugié, que le bienfondé de la crainte justifiée par ces faits ou motifs 

n’était pas établi, il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes 
événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine, 
les requérants encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et 
b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants. 

 

6.4 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même n’aperçoit pas 
d’indication que tel serait le cas à la lecture des dossiers administratif et de procédure, que la situation 

en Arménie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit 
armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

6.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande des requérants de bénéficier de la 

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

7. La demande d’annulation 
 

Les parties requérantes sollicitent enfin l’annulation des décisions attaquées. Le Conseil ayant conclu à 

la confirmation des décisions attaquées, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Les parties requérantes ne sont pas reconnues réfugiées. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

M. de HEMRICOURT de GRUNNE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


